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Direction interdépartementale
des routes Ouest 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° NG 105 portant  réglementation temporaire de la circulation sur l’A811, la
VM178 et l’A11

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes ;

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée;

VU le  décret  du  18  novembre  1977  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES ;

VU le  décret  du  20  décembre  1990  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes ;

VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
l'action des services de l'État dans les régions et département ;

VU le  décret  n°2006-634  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU  l'arrêté interministériel  du 24 novembre 1967,  modifié et  complété, relatif  à la signalisation des
routes et autoroutes 

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I  -  8ème  partie  -  signalisation

Tél. : 33 (0) 2 55 58 48 50                                                                                                                                                                                          www.diro.fr
3 impasse de la Bernardière - CS 30431 
44104 Nantes cedex 4 
Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-17h00



temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

VU la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU la circulaire du 15 décembre 2021 de la ministre de la Transition Écologique, La ministre chargée des
Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2022 pris en application de la note technique du
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  octobre  2022  désignant  Monsieur Pierre  BARBERA,  directeur
départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique par intérim ;

VU l'arrêté en date du 17 octobre 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Pierre
BARBERA,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Loire-Atlantique  par  intérim,  à
certains de ses collaborateurs ;

VU l'avis favorable de la direction des investissements et de la circulation de Nantes Métropole en date
du 24 octobre 2022 ;

VU l’avis favorable de COFIROUTE en date du 25 octobre 2022 ;

VU l’avis favorable de la mairie de Carquefou en date du 7 novembre 2022 ;

Considérant qu'il  convient  de  réglementer  la  circulation  des  véhicules  pour  permettre  le  bon
déroulement des travaux de  purges sur l’A 811 dans le sens Paris-Nantes au niveau de l’échangeur de
Vieille Ville entre les PR 0+870 et PR 1 ;

ARRÊTE

Article 1 :  Mesures de police et d'exploitation

Les mesures qui suivent s’appliquent durant 2 jours, le mardi 8 novembre et mercredi 9 novembre 2022
de 9h30 à 16h00.

Restrictions de circulation

Les modifications suivantes sont apportées aux conditions de circulation :

• Fermeture  depuis  la  VM  178  de  la  section  courante  de  l’A811  sens  Carquefou  –  Nantes
(périphérique Sud) et de la bretelle en direction d’Angers ;

• Fermeture des 3 bretelles entrantes sur l’A811 dans le sens Paris-Nantes :
◦ depuis le giratoire Ouest de la VM37 pour rejoindre l’A811 au PR 0
◦ depuis l’A11 en provenance de Rennes pour rejoindre l’A811 au PR 0+640
◦ depuis  l’A11  en  provenance  de  Paris  pour  rejoindre  l’A811  dans  le  sens  Paris-Nantes  au

PR0+440
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Déviations

• Un itinéraire est mis en place pour les usagers circulant sur la VM178 en direction de l’A811 vers
Angers / Périphérique Sud

Les usagers sortent en direction de Vannes/Périphérique Nord pour rejoindre la VM37 puis la VM723
jusqu’à  l’échangeur  de  la  Madeleine  et  reprennent  l’A811  en  direction  de  l’A11  vers  Angers  ou  en
direction de la RN844 vers Périphérique Sud.

• Un itinéraire est mis en place pour les usagers circulant sur la VM37 en direction de l’A811 vers
Angers / Carquefou Sud / Sainte Luce sur Loire / Nantes Centre

Les usagers continuent sur la VM37 puis rejoignent la VM723 jusqu’à l’échangeur de la Madeleine et
reprennent l’A811 où ils retrouvent leur destination d’origine.

• Un itinéraire est mis en place pour les usagers circulant sur l’A11 en provenance de Rennes et
voulant se rendre sur l’A811 en direction de Bordeaux / Périphérique Sud (sortie n°22)

Les usagers continuent sur la bretelle sortante n°22 en direction de Nort sur Erdre / Thouaré sur Loire /
Carquefou Centre pour rejoindre l’A811 dans le sens Nantes-Paris et sortent en direction de la VM37
puis rejoignent la VM723 jusqu’à l’échangeur de la Madeleine et reprennent l’A811 où ils retrouvent leur
destination d’origine.

• Un itinéraire est mis en place pour les usagers circulant sur l’A11 en provenance de Paris  et
voulant se rendre sur l’A811 en direction de Bordeaux / Périphérique Sud (sortie n°22)

Les usagers continuent sur la bretelle sortante n°22 en direction de Thouaré sur  Loire /  Carquefou
Centre  pour  rejoindre  la  VM37  puis  rejoignent  la  VM723  jusqu’à  l’échangeur  de  la  Madeleine  et
reprennent l’A811 où ils retrouvent leur destination d’origine.

Article 2     :   

La  pose,  l’activation,  la  dépose  et  la  désactivation,  ainsi  que  la  maintenance  de  la  signalisation
nécessaire, seront assurées par COFIROUTE pour les deux bretelles de sortie sur l’A11 et par la DIR Ouest
sur son réseau et celui de Nantes Métropole.

Article 3     :   Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.

Article 4 : Infraction à l'arrêté

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.
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Article 5 : Exécution de l'arrêté

– Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
– Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
– Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
– Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
– Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
– Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-
– Atlantique,
– Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
– Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
– Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
– La Présidente de Nantes Métropole,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

    A Nantes, le 7 novembre 2022

Le PRÉFET, par délégation,
le directeur départemental

des territoires et de la mer, par subdélégation
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